
 

RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES SUBMISSION À : 
Unité de réception des soumissions de l’Agence 
Parcs Canada 4e Avenue Est, bureau 720 
Calgary, AB T2G 4X3 
Bid Fax: (866) 246-6893 
 
 

REVISION 002 TO INVITATION 
TO TENDER 
 

RÉVISION 002 À APPEL 
D’OFFRES  
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms and 
conditions of the Offer remain the same. 
 
Ce document est par la présente révisé; sauf 
indication contraire, les modalités de l'offre 
demeurent les mêmes. 
 
Issuing Office - Bureau de distribution : 
Agence Parcs Canada 
Service national de passation de marchés220 - 4 
4e Avenue Est, bureau 720 
Calgary, AB T2G 4X3 
 

 Title - Sujet : 

Remplacement du toit du centre administratif et du centre des 
opérations – Parc national Elk Island 

Solicitation No. - N° de l’invitation : 

5P420-19-0279/A 

Date : 

30 octobre 2019 

Amendment No. - N° de modification : 
002 

Client Reference No. - N° de référence du client : 

n/a 

GETS Reference No. | N° de reference de SEAG : 

PW-19-00891767 
 

Solicitation Closes - L’invitation 
prend fin : 
At - à : 14h00 
On - le : 31 octobre 2019 

Time Zone - Fuseau 
horaire 
HAR 
 

 

F.O.B. - F.A.B. : 

Plant - Usine : ☐      Destination : ☒      Other - Autre : ☐ 

Address Enquiries to - Adresser toutes demande de renseignements  
à : Jen Maheu         

Telephone No. -  
N° de telephone : 

(587) 432-8458 

Fax No. -N° de 
télécopieur : 

(866) 246-6893 

Email Address – Couriel : 

jennifer.maheu@canada.ca  

Destination of Goods, Services, and Construction - Destination des 
biens, services, et construction : 

Parc national Elk Island 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER - À REMPLIR PAR LE 
SOUMISSIONNAIRE 

Vendor/ Firm Name - Nom du fournisseur/ de l’entrepreneur : 
 
 

Address - Adresse : 
 
 

Telephone No. - N° de telephone : 
 
 

Fax No. - N° de télécopieur : 

Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée a signer au nom du fournisseur/ de 
l’entrepreneur  

 
 

Signature : 
 
 

Date : 
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Modification 002 
 
La présente modification vise à diffuser des renseignements. 
 
A.  QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Q5 On trouve ci-joint le concept révisé qui comprendra les critères concernant la grêle de 2" et les seize 
heures de perforation accidentelle, comme demandé. Toutefois, aucun des deux systèmes ne respecte la 
norme CSA A123 sur l’arrachement sous l’action du vent. Il faudrait modifier les spécifications pour 
supprimer l’obligation de respecter la norme CSA A123. 
R5 L’entrepreneur doit prendre des dispositions pour qu’un tiers vienne tester l’arrachement sous l’action 
du vent selon la norme ASTM E907 dans les cas où le produit n’est pas certifié selon la norme 
CSA A123.21. 
 
Q6 Certains craignent qu’au moment où le système actuel sera retiré pour exposer le tablier de ciment 
existant, le revêtement de ce système de fibrociment pourrait s’enlever et laisser un substrat inconnu sur 
lequel le nouveau système indiqué serait fixé. Le cas échéant, on ignore si le nouveau système sera 
alors conforme à la norme CSA123. 
R6 À notre connaissance, il n’y a pas de revêtement sur le tablier de fibrociment. Au moment où l’actuel 
système de toiture sera retiré, nous déterminerons l’état des travaux exécutés et fournirons des directives 
de chantier, au besoin, en ce qui concerne la conformité avec la norme CSA A123.21 sur l’arrachement 
sous l’action du vent. 
 

 
 

LES AUTRES CONDITIONS NE CHANGENT PAS. 
 


